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En cette veille estivale, 
comme de coutume, faisons en-
semble un point info sur actions et 
projets communaux arrêtés depuis 
l’adoption du budget primitif en mars 
dernier.  

En matière de fiscalité com-
munale, en ces temps d ’inflation 
généralisée dans bien des domaines 
et aux vues de la forte indexation des 
bases foncières déjà engagées par 
l’État, en 2023, comme les années 
précédentes, il n’y a pas d’augmenta-
tion des taux communaux des im-
pôts locaux, pour ce qu’il en reste, à 
savoir, foncier bâti et foncier non bâti. 
Comme pour la taxe professionnelle 
(TP) en 2010, la taxe d ’habitation sur 
les résidences principales (TH) dispa-
rait cette année ainsi que la contri-
bution sur la valeur ajoutée des entre-
prises (CVAE). S’estompent ainsi, au 
fils du temps, des liens forts et sou-
vent d’intérêt moteur entre les diffé-
rents acteurs locaux, élus – citoyens – 
entrepreneurs, qui ont été pourtant à 
l’initiative de maints développements, 
tant urbains qu’économiques, ou bien 
sources d’emplois, de recettes diver-
sifiées et au final, profitables à tous, 
dans bien des territoires et pour bien 
des services. 

De nouvelles contraintes bud-
gétaires, que nous prenons en 
compte dès 2023, comme la hausse 
des coûts de l’énergie,gaz-électricité, 
une charge montante, en dépit des 
mesures de bouclier tarifaire, d’amor-
tisseur électrique ou de filets de sécu-
rité divers mis en place récemment 
par l’État. Nous recourons donc acti-
vement, cette année encore, à une 
politique de mutualisation et groupe-
ment d’achat ou de commande gé-
nératrices de rationalisation et d’éco-
nomie. Aussi poursuivons-nous, 
l’adhésion communale à une procé-
dure de commande d’achat groupé 
gaz-électricité sous l ’égide des syn-
dicats d’Ile-de-France. Nous réenga-
geons les marchés publics (MAPA) en 
restauration, entretien-nettoyages 
des locaux scolaires, un groupement 
de commande en délégation de 
service public (DSP) pour micro-
crèche avec les communes de Bail-
let-en-France et Saint-Martin-du-
Tertre et un groupement de com-
mande pour l’entretien des voieries 
avec la Communauté de Communes 
de Carnelle Pays de France (C3PF). 
Par ailleurs nous nous efforçons de 

palier aussi à la raréfaction progres-
sive des services publics en milieu 
rural par une adhésion active à la 
mise en place de bus itinérants 
multi-services, départementaux, 
communautaires, associatifs : tels 
ceux du CIAS ou de la PMI en place 
sur Belloy, ou la venue d’un bus dé-
partemental pour le dépistage des 
cancers du sein ou du bus Pôle 
Emploi sur de proches communes 
(Viarmes, Luzarches). À l’Espace 
Saint-Georges, nous avons aussi 
acté avec la C3PF, notre participation 
pour le passage d’ateliers numé-
riques d’aide à l’informatique, en 
complément de notre pôle sénior 
communal d’aide aux démarches ad-
ministratives en ligne, et nous avons 
opté pour la tenue de musées numé-
riques virtuels avec les Microfolies 
en mars dernier. Ainsi, nous espérons 
que toutes ces offres de services di-
versifiés puissent combler utilement 
nombre des attentes justifiées de 
biens de nos concitoyens. 

Pour le second trimestre  

Aux écoles le marché public pour 
le remplacement des fenêtres en 
double vitrage du groupe scolaire 
est en cours de constitution pour des 
travaux programmables de préfé-
rence, petites ou grandes vacances et 
la rénovation du sol de la dernière 
classe primaire est en cours pour l’été 

En centre-ville, la requalification 
de l’axe de traversée du CD85, sous 
concours départemental, s’achève à 
l’automne par la mise en végétali-
sation et le fleurissement des es-
paces verts laissés en place. Et au 
rond-point de Villiers le Sec le dé-
partement a accédé à notre demande 
mainte fois réitérée, de mise en place 
d’une signalétique d’itinéraire de dé-
viation poids-lourds en direction de 
la Croix-Verte, ce qui devrait favori-
ser sécurité et fluidité du trafic routier 
en centre-ville.  

Il a été également déposé cet été, 
un dossier de subvention départe-
mental (ARC) pour la réfection de la 
ruelle de l’église, un trajet piéton-
nier de circulation douce, fortement 
remaniée au fils du temps par la 
poussée de racines d’arbres des pro-
priétés avoisinantes, ainsi que celui, 
d’une réfection du bas-côté de la 
RD909, à la gare, aux abords de la 
Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM) ouverte depuis peu et des 

nouvelles constructions pavillonnaires 
en cours d’achèvement. A la Maison 
Pour Tous, des emmarchements 
béton, plus normatifs et moins glis-
sants l’hiver, ont remplacé les vieilles 
traverses en voies ferroviaires, pour 
faciliter l’accès au plateau foot-
boulistes-vestiaires. À la Marlière le 
parcours santé et pique-nique est 
bien partagé par nombre de sportifs et 
d’adeptes de balades plein-air. 

Signalons enfin que pour ce pre-
mier semestre, le monde associatif 
belloysien nous déjà offert nombre de 
belles manifestations des plus fes-
tives, comme entre autres : 

Une kermesse des écoles par la 
caisse des écoles (CE) toujours très 
appréciée des enfants comme des 
parents 

Une chasse aux œufs très courue 
avec les Minis Belloisiens 

Une première fête du vélo avec l’AS 
Carnelle 

Un championnat départemental 
d’armes anciennes avec l ’ASCB Tir 

Une 5ème marche gourmande avec 
le COTAB 

Un 30eme salon de peinture 
(Bibliothèque) avec les 90 ans de sa 
présidente 

Un beau feu d’artifice avec le BEF 

Une grande course cycliste du Prix du 
Conseil Municipal avec l’ASCB Vélo 

Une soirée guinguette avec L’effet 
des Faits (EdF) 

Une deuxième course Luzarchoise 
sur Belloy avec la C3PF ainsi qu’une 
journée de l’environnement.  

Pour conclure, avant l’été, nous 
rappelons qu’enfants et ados peuvent 
s’inscrire les petites et grandes va-
cances, au centre de loisirs inter-
communal de l’ACELVEC à Saint-
Martin et à l’Adosociety en mairie de 
Belloy et que toutes les familles belloi-
siennes ont aussi un accès privilégié 
aux week-ends Jardins et Concerts 
de l’Abbaye de Royaumont toute 
proche ! 

A toutes et à tous de très bonnes 
vacances. 

 

EDITORIAL 
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Nouvel escalier terrain de foot 

Espace parcours de santé la Marliere   

Bus dépistage cancers du sein 

Bus des services CIAS Bus de l’emploi 

Bus PMI 
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FINANCES LOCALES 

BUDGET DE LA COMMUNE 

RESULTATS 2022 

Le compte administratif 2022 conforme au compte de gestion présente à la clôture un résultat positif. La 
maîtrise des coûts de fonctionnement permet de dégager un excédent, qui sera réparti entre le budget fonc-
tionnement et le budget investissement 2023. Cet autofinancement évite un recours excessif à l’emprunt.  

BUDGET COMMUNE BUDGET  ASSAINISSEMENT  

 
Fonctionnement 

Excédent : 755 589 € 
  

Affectation au budget 2023 
Fonctionnement : 634 389 € 
 Investissement : 121 200 € 

  
Investissement 

Excédent : 14 420  € 

 
Fonctionnement 

Excédent : 67 155 € 
  
  
  
  
  

Investissement 
Excédent : 200 652 € 

FONCTIONNEMENT :  

BUDGET 
 

305 500 € 
595 475 € 
963 250 € 
410 181 € 

 
2 274 406 €  

REALISE 
 

288 819 € 
347 086 € 
862 339 € 
356 591 € 

 
1 854 835 €  

DEPENSES 2022 

 
 

ACHATS 
SERVICES EXTERIEURS 
PERSONNEL 
AUTRES CHARGES 
 

TOTAL DEPENSES 

BUDGET 
 

1 297 555 € 
283 013 € 
318 300 € 
 375 538 € 

 
2 274 406 €  

 

RECETTES 2022 

 
 
IMPOTS ET TAXES 
PRODUITS ET SERVICES 
DOTATIONS, SUBVENTIONS 
EXCEDENT 
 

TOTAL RECETTES  
 

 

REALISE 
 

1 444 797 € 
   338 497 € 
    451 592 € 

 
 

2 234 885 €  

Les économies effectuées sur les coûts de fonctionnement ainsi que des recettes en hausse 
(augmentation de la population, nouvelles ressources) contribuent à un résultat positif  
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Aline CARON 
   Rapporteur Commission Finance 

TF 
Taxe foncière  

TFPNB 
Foncier non bâti  

TP (CFE) 
Taxe foncière entreprise  

12,78 % 
 

55,52 % 
 

22,05 % 
 

2019/2022 –TAUX D’IMPOSITION  

BUDGET 2022 : INVESTISSEMENT  
PREVISIONS 2023 

 
 
 

Budget 2022 :  
équilibré en dé-

penses et recettes 
à : 897 231 €  

compte tenu d’un 
report excédentaire 

de 694 675 €  

Budget communal – Dépenses Investissements 2023 
 

Etudes thermographie : 11 500 € 
Solde parcours santé : 39 982 € 
Travaux en cours : Micro-crèche, escalier terrain foot, tableau électrique, 
 radiateurs : 33 500€ 
Ruelle de l’église, trottoirs D909 et reliquat CD 85 : 179 500 € 
Extension EDF- Horloges EP : 45 454 € 
Véhicule PM : 43 500 € 
Prévision travaux menuiserie GS Albert Boucher : 231 887 € 
Autres travaux : 19 635 € 

 
Budget Assainissement  - Investissements 2023 : 
 

Travaux en cours : raccordement au SIAH : 50 000 € 
       Contrat affermage eaux pluviales : 76 122 €  

Les investissements restent axés sur l’éducation et l’avenir des enfants de Belloy et sur 
les infrastructures du village. 

En matière de fiscalité communale, en ces temps d’inflation généralisée dans bien des do-
maines et aux vues de la forte indexation des bases foncières déjà engagées par l’État, en 
2010, comme les années précédentes, il n’y a pas d’augmentation des taux communaux des 
impôts locaux, pour ce qu’il en reste, à savoir, foncier bâti et foncier non bâti. Comme pour la 
taxe professionnelle en 2011, cette année, la taxe d’habitation sur les résidences principales 
(TH) disparait ainsi que la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE).  

THRS 
Taxe Habitation Résidences Secondaires 

13,10 % 
 

2019 à 2022 

Pas de changement 
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Thibaut SAINTE-BEUVE 
Maire-Adjoint aux affaires scolaires 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le plein dès l’ouverture pour l’Adosociety 
En septembre est arrivée Nadège, notre nouvelle direc-
trice de l’Adosociety. Quelques semaines de formation 
et le petit grain de folie et d’animation a pu redémarrer 
pour nos Adolescents Belloysiens ! 
 
 Havva puis Alan, sont venus entourer Nadège 
lors des vacances de fevrier puis celle de Pâques. Le 
travail collégial avec tous nos agents de Mairie a permis 
d’acceuillir nos jeunes avec la poursuite d’Arsène Lupin, 
du street Art, un détour par chez nos amis Gaulois du 
Parc Asterix ou encore la magie de Disney. Tellement 
de choses seraient à raconter sur ces premières se-
maines d’ouvertures. Pour en savoir plus, venez nous 
questionner afin de préparer au mieux vos vacances 
d’été. 
 
adosociety@gmail.com ou en Mairie directement pour 
les premiers contacts 
 
 
 
 
 

 
 
 2023 : l’année du retour à la normale 
Enfin, nous avons vécu une année normale. Le covid a 
été classé dans les rhumes saisonniers et la vie conti-
nue. Nos écoles ont pu redémarrer les visites subven-
tionnées par la caisse des Ecoles (Mairie), le Père Noel 
est venu sans masque. Nous aurons donc beaucoup de 
plaisir à vous accueillir à la porte ouverte des services 
périscolaires le mardi 12 septembre de 19 heures à 20 
heures. La porte ouverte est l’opportunité de visiter les 
locaux et de rencontrer Alexandra notre coordinatrice 
ainsi que toute son équipe d’animation. 
 La kermesse a été un moment de fête le 17 juin 
réunissant les familles, l’école et nos animateurs. Lors 
de cette journée, les calculettes pour le collège ont été 
remises à nos élèves de CM2 avant le grand départ au 
collège. Vous avez pu venir admirer la fresque sous le 
préau qui est l’aboutissement d’un joli projet pédago-
gique que nous avons soutenu. 
 Quelques grandes étapes seront mises en 
place pour la rentrée de septembre : 
-le portail famille, vous permettra de faire vos réserva-
tions aux services périscolaires, d’obtenir vos factures 
et d’effectuer vos règlements 
-Le quotient familial sera mis en place pour les tarifs de 
cantine et garderie. 
-Vous devrez fournir une serviette tissu à vos enfants 
pour le temps de cantine. Les serviettes papier dispa-
raissent avec l’été. 
-L’année scolaire devrait voir le changement des fe-
nêtres de nos deux écoles afin d’améliorer le confort de 
nos élèves et enseignants mais d’aussi d’effectuer des 
économies d’énergies. 
 Nous terminerons l’année sur une note plus 
douce et conviviale avec des cérémonies de remise de 
diplôme pour les collégiens de Montsoult (cérémonie 
qui avait disparue avec le Covid) et une cérémonie pour 
tous les bacheliers Belloysiens. 
 Un bel été nous attend et je vous souhaite de 
passer de bonnes vacances estivales. 

ADOSOCIETY NOS ECOLES 

mailto:adosociety@gmail.com
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Poste source 

 

LE CCAS (Centre Communal d'Actions Sociales) 

 
LE CCAS (Centre Communal d'Actions Sociales) a pour 
vocation d’aider toute personne ou famille se trouvant en 
difficultés, d’apporter conseils et accompagnements dans 
les démarches administratives. 

Pour toute difficulté sociale rencontrée, besoin d’aide, de 
renseignement n’hésitez pas à vous rapprocher du service 
administratif de la mairie qui prendra en charge votre de-
mande afin de la transmettre au service social : tél. 
01.30.35.70.14 aux heures habituelles d’ouverture de la 
mairie ou par mail : mairie@belloy-en-france.fr. 

. Repas annuel du CCAS et colis de fin d’année : 

Le repas de fin d’année s’est déroulé dans une ambiance 
des plus conviviales et chaleureuses - 2 ans privés de cet 
évènement alors ce samedi 14 décembre 2022 était très 
attendu. 76 personnes inscrites ont pu apprécier l’excellent 
repas qui leur a été servi ainsi que la présence de l’accor-
déoniste arrivé par surprise et sont repartis en fin de soirée 
très heureux de ce moment de partage.  

De même, comme annoncé dans le bulletin de décembre 
2022 chaque destinataire a été invité le lundi matin 19 dé-
cembre 2022 à retirer une valisette de produits festifs de 
Noël. A cette occasion une collation était offerte et chacun a 
pu passer un moment convivial en se retrouvant, moment 
bien apprécié de tous. Les personnes qui n’ont pas pu se 
déplacer ce jour ont pu retirer le colis les jours suivants se-
lon leur disponibilité.  

. L'amicale des Anciens : 

Le local qui accueille l’amicale se situe dans l’ancienne can-
tine scolaire au sein de l’enceinte du groupe scolaire Albert 
Boucher. C’est un lieu de rencontre, de détente et 
d'échange pour tous. 

Facile d'accès, le foyer est ouvert tous les jeudis de 14 h à 
17 h dans une ambiance conviviale, un accueil chaleureux 
pour toutes les personnes qui aimeraient passer un 
agréable moment et reste ouvert pendant l’été JUILLET et 

AOUT. 

Le repas de fin de saison a lieu le jeudi 29 
juin chez AGO au Mesnil Aubry comme l’an passé. 

Mary se fait toujours un plaisir d’animer les activités du 
foyer : jeux, repas à thème, goûter, anniversaires, fêtes di-
verses etc… rien ne lui échappe !!!  

Pour tous renseignements vous pouvez la contacter au 
06.10.07.33.60. 

Mary remercie tous les participants au club du jeudi, sans 
eux, ce ne serait pas possible de rester actifs et pour la 
gentille attention que tous ont eu pour son dévouement. 

Le CCAS et l’Amicale organisent chaque année un séjour 
d’une huitaine de jour. Pour tous renseignements vous pou-
vez contacter Marc BRIDIER au 06.74.81.90.00 ou le ren-
contrer au foyer le jeudi après-midi de 14 h à 17 h. 

Pour rappel le séjour pour 2023 est à destination du Péri-
gord du jeudi 1er juin au mardi 6 juin. 

 

Le CIAS (Centre Intercommunal de la Communauté de 
Communes Carnelle Pays de France) 

Il se divise en deux pôles distincts : le pôle de la Petite En-
fance et le pôle Social. 

Le pôle social vient en complément des actions existantes 
au sein du CCAS. Il est représenté par 

Le bus des services labellisé « France Service Mobile ». 
L’itinérance journalière permet aux administrés du territoire 
de la Communauté de Communes Carnelle Pays de France 
de bénéficier des services publics au plus près de chez eux. 
Pour toute rencontre il est nécessaire de prendre rendez-
vous. Tél. 06.43.60.03.32 ou par mail : 
cias@c3pf.fr  

 
Monique MOREAU,  
adjointe au Maire aux affaires sociales 
déléguée auprès du CCAS. 

AFFAIRES SOCIALES 

BUS COMMUNAUTAIRE  

DES SERVICES 

BUS MAMOGRAPHIES 

BUS DE L’EMPLOI 

mailto:mairie@belloy-en-france.fr
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LE C.D. 85 BIENTÔT VÉGÉTALISÉ ! 

CHANTIER TERMINÉ 

 Débuté en mars 2022, le chantier du CD 85 
(rues du Gal Leclerc, Mirville et de la Croix Saint 
Georges sans oublier la place du Souvenir) s’est globa-
lement terminé au printemps 2023.C’est vrai qu’il a duré 
plus longtemps que prévu et que des retouches ont en-
core été apportées, en juin dernier, pour corriger telle 
petite imperfection ou tel passage un peu délicat mais 
peut-il en être autrement pour un chantier de cette am-
pleur ? 900 000 euros investis par le Conseil départe-
mental, un peu plus de 100 000 euros par la ville de Bel-
loy pour prendre en compte les demandes exprimées, 
des difficultés liées notamment au caractère urbain de ce 
chantier et à l’exiguïté de la chaussée, la volonté de la 
part des équipes du département de prendre en compte 
les remarques des riverains : autant de raisons à pren-
dre en compte pour comprendre ces dépassements..  

DES OBJECTIFS GLOBALEMENT 
 ATTEINTS 

 Sans prétendre que « tout va pour le mieux dans 
le meilleur des mondes », reconnaissons que les objec-
tifs fixés à cette restructuration de la voirie sont globale-
ment atteints :  

La circulation des véhicules est diminuée et ra-
lentie (certes quelques poids lourds demeurent 
récalcitrants au respect du code de la route mais les 
mesures indispensables devront être prises le plus 
rapidement possible pour en venir à bout)  

La circulation des personnes à mobilité réduite 
(PMR) et des familles avec des poussettes ou de 
petits enfants tenus par la main est assurée en toute 
sécurité … sauf lorsque des automobilistes peu 
scrupuleux stationnent leur véhicule sur le trottoir, 
bafouant ainsi les droits légitimes des PMR et des 
familles. 

Le décalage des feux tricolores rend la circula-
tion plus fluide 

Les emplacements pour le stationnement des 
véhicules sont bien identifiés (sauf pour ceux 
qui s’obstinent à n’en faire qu’à leur tête) et leur dis-
position en quinconce de chaque côté du CD 85 ra-
lentit la circulation. 

 Nous restons toutefois en relation étroite avec 
les services du Conseil départemental et attentifs aux 
remarques et suggestions émises par les uns ou par les 
autres pour améliorer encore ce qui pourrait l’être. 

LA VÉGÉTALISATION DU CD 85 PROGRAM-
MÉE A L’AUTOMNE 

  Pour parfaire le travail entrepris, la municipalité a 
décidé de végétaliser à l’automne les espaces prévus à 
cet effet lors de la restructuration du CD 85. Nous avons 
fait appel à une entreprise spécialisée pour obtenir le 
meilleur résultat possible. Le choix des végétaux doit en 
effet tenir compte de leur emplacement (près de la 
chaussée ou à la verticale d’une fenêtre de riverain par 
exemple), de leur situation (ombre ou soleil) et de leur 
besoin en arrosage le moins fréquent possible. Un devis 
de plus de 30 000 euros nous permet de solliciter des 
subventions pour que ce travail de finition, si important 
pour la bonne insertion de cette voie dans notre environ-
nement urbain, reste acceptable pour le budget munici-
pal. 

  

  Jean-Marie BONTEMPS, Maire-adjoint 



8 

 

8 MAI 2023 : BELLOY SE 
SOUVIENT !  
 Temps gris, dernier jour des vacances scolaires de 
printemps, long week-end souvent passé en famille : tous 
les éléments paraissaient se liguer contre cette célébration 
du 8 mai en cette année 2023. 

Et pourtant …. 

LES BELLOYSIENS ETAIENT PRESENTS 

 Peut-être un peu moins nombreux mais fidèles à 
ce devoir de commémoration. En fin de parcours à travers 
le village, le maire remercia les présents et la cérémonie se 
déroula conformément au protocole prévu. Vint le message 
du Président national de l’Union National des Combattants 
(UNC) qui fut lu par le responsable local, Daniel MAYOT. 
D’abord le rappel qu’une guerre « perdure depuis un an à 
nos portes, à trois heures de vol de Paris ». « Préparons-
nous, en cette période incertaine, à toutes éventualités. Les 
menaces ne sont pas seulement en Europe de l’Est » in-
siste-t-il pour terminer sur un vibrant appel : « Nous nous 
devons d’être plus unis que jamais autour de notre dra-
peau, de nos valeurs séculaires et, surtout, autour de nos 
armées engagées à l’extérieur de notre pays, au service de 
la France. » 

Raphaël BARBAROSSA lui succéda pour rappeler les 
50 millions de morts engendrés par ce conflit sans compter 

ceux qui ne sont pas revenus des camps d’extermination. 
Qu’aux 13 millions de travailleurs forcés européens pour 
faire tourner l’économie de guerre du conflit de 39-45, dont 

2 500 000 morts, succèdent aujourd’hui des milliers de tra-
vailleurs migrants volontaires, dans une Europe à la démo-
graphie déclinante, issus de tous les continents. Trop de 

drames dans ce contexte devraient êtres évités mais qu’il 

importe pour cela une nécessaire harmonisation du droit 
social européen en anticipation des crises migratoires éco-

nomiques, conflictuelles et climatiques à venir. 

 Puis il lut le message habituel de Patricia MI-
RALLES, secrétaire d’Etat aux Anciens combattants et à 
la Mémoire, cette fois signé également par le ministre des 
Armées lui-même, Sébastien LECORNU. Les ministres 
insistent notamment sur l’année 1943 qui fut « une année 
terrible. La répression s’accroit, l’extermination des Juifs 
d’Europe et des opposants au régime nazi bat son plein » 
mais « le cours de la guerre change » (bataille de Stalin-
grad, débarquement en Afrique du Nord puis en Italie et en 
Corse des Alliés, création de la 2ème DB du Gal Leclerc, 
etc.). « Chacun peut ressentir que le destin des armes a 
basculé ». Après avoir rappelé le rôle des Résistants, les 
ministres évoquent les nouveaux défis générés par le fin du 
conflit (retour des prisonniers et des déportés, reconstruc-
tion de l’Europe, renouement avec la démocratie). Et de 
conclure « Ecoutons les survivants et les vétérans qui nous 
transmettent la mémoire de leurs compagnons, pour que 
leur témoignage ne disparaisse pas avec eux et qu’il ins-
pire ceux qui s’imaginent leur liberté définitivement ac-
quise. » 

 La cérémonie achevée, c’est sous les rayons du 
soleil qui avait daigné nous faire la faveur de sa présence 
en fin de matinée, que le cortège reprit le chemin de la 
place Sainte-Beuve au son de l’hymne européen, l’hymne à 
la Joie de Beethoven. 

 
  Jean-Marie BONTEMPS 
   Maire-adjoint. 

 

Cérémonie du 8 mai 2023 

Remise de diplôme  

d’honneur de Porte Drapeaux 
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LUTTE CONTRE LES DEPOTS SAUVAGES :  
 

Chaque intervention revient à plus de 1 300 € au budget de 

la commune ! Cet argent ne serait-il pas mieux employé au-

trement car, en fin d’année, la somme est importante ?  

En bref 

THERMOGRAPHIE : OPERATION REPORTEE A L’HIVER PROCHAIN 
 

De quoi s’agit-il ?  
En deux mots, la thermographie permet par le biais de 
clichés photographiques à infrarouges pris par un 
drone, de mettre en évidence sur les bâtiments privés ou 
publics les faiblesses qui engendrent des déperditions 
thermiques et génèrent des consommations élevées 
et donc des dépenses inutiles.(se reporter au bulletin mu-
nicipal de juin 2022 p.11). 
Pour Belloy, cette opération – limitée dans un premier 
temps aux quartiers pavillonnaires – était prévue au prin-
temps 2023. La météo n’a pas permis à l’opérateur de 
multiplier les prises de vue (14 communes de la C3PF 
concernées). De plus, le gouvernement a décidé de pro-
longer jusqu’au 31 décembre 2024 les aides initialement 
prévues jusqu’à la fin 2023. C’est donc au cours de l’hi-
ver 2023-2024 que cette opération sera proposée aux 
Belloysiens. Une information précise parviendra aux 
habitants concernés en septembre prochain. 
  

 
         Jean-Marie BONTEMPS, Maire adjoint. 
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Depuis sa création en 2018, l’Office de Tourisme com-
munautaire (OTC) Royaumont-Carnelle –Pays de 
France vous accueille pour vous informer et vous con-
seiller comme il le fait pour es touristes et les visiteurs 
qui s’arrêtent sur notre territoire. Les professionnels et 
les bénévoles assurent cet accueil au siège de l’OTC à 
Asnières sur Oise (17 rue Pierre Brossolette) ou dans 
les deux bureaux d’information touristique à Viarmes 
(Rue de Paris à côté de la bibliothèque) et à Saint Mar-
tin du Tertre (à la Tour du Guet).Outre l’information, 
l’OTC propose une sélection de produits locaux et arti-
sanaux (bière, confiture, miel, tisane,…) ainsi que 
quelques petits objets souvenirs, livres, jeux et docu-
ments. 
Début 2023, l’OTC a fait peau neuve en endossant une 
nouvelle identité. C’est le nom « Terre de Carnelle » 
qui a été retenu par les élus et les membres de l’asso-
ciation. Une nouvelle identité visuelle a également été 
créée par l’agence de communication « La Belle se-
meuse ». 
« Terre de Carnelle » rappelle l’appartenance de l’OTC 
à la communauté de communes Carnelle Pays de 

France tout en évoquant la nature, la forêt avec 
une connotation historique par le mot « terre ». 
Le logo raconte ce territoire forestier et agricole, 
où l’histoire a laissé des traces. Le symbole est 
dessiné comme une empreinte qui représente 
toutes les marques que le passé a laissées, mais 

aussi les ca-
ractéristiques 
d’une balade 
en forêt, le 
bien-être, la 
naturalité de 
notre terri-
toire et les 
« pépites » à 
découvrir 
sont bien 
symbolisées. 
Une carte 

touristique de notre territoire a été créée et inau-
gure cette nouvelle charte graphique. Cette carte 
est disponible dans les trois lieux d’accueil de 
l’OTC. 
 

 
 
 
 

 
 
          
 
 Suivez l’actualité de « Terre de Carnelle » :  

     son site : www.terredecarnelle.com 
OfficedetourismeCommunautaireCarnelle-

PaysdeFrance 
        

         @tourismecarnellepaysdefrance 

L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE A TENU SON  

ASSEMBLEE GENERALE LE 25 MAI 2023 A BELLEFONTAINE. 

L’OTC est une association : vous pouvez 

donc y adhérer pour l ’aider à développer l’at-

trait touristique de notre territoire. Il est très pré-

sent lors des manifestations organisées par les 

différentes communes de la C3PF. Pour ne 

prendre que deux exemples récents, il était 

présent à la Fête du Vélo organisée à Belloy-en

-France par l’AS Carnelle le 2 avril et à la Jour-

née communautaire de l’Environnement à Bail-

let en France le 3 juin 2023. 



11 



12 

Jean-Marie BONTEMPS 

Nos actualités du Parc Naturel Régional Oise-Pays-De-France 

 
Vos préoccupations au cœur des actions de Carnelle Pays-de-France 

JE M’ABONNE POUR RECEVOIR  
LA NOUVELLE FORMULE DU MAGAZINE « SOYONS PARC » 

 
Vos habitudes évoluent, vos journaux aussi !  
Le magazine du Parc naturel régional change de format et offre un nouveau design. Il change également de mode de 
diffusion. Jusqu’à présent distribué dans toutes les boîtes à lettre, vous étiez encore un certain nombre à ne pas prêter 
attention aux articles du journal. Cette diffusion généralisée pouvait conduire à du gaspillage. 
Pour autant, le papier offre un indéniable confort de lecture, apprécié par beaucoup d ’entre vous. Le journal restera donc 
imprimé et la nouvelle formule établira davantage de ponts entre le papier et les outils numériques. 
Le Parc naturel régional Oise - Pays de France a donc fait le choix d’une distribution en boîte à lettre uniquement 
aux intéressés. Il sera également disponible dans certains commerces. Si vous souhaitez continuer à recevoir le 
magazine à votre domicile, pensez à vous abonner dès à présent ! Le journal reste gratuit. 
 
3 bonnes raisons de lire Soyons Parc 
S’informer sur des dossiers de fond, avec des contenus vérifiés. 
Trouver des idées concrètes et des outils sur les pratiques écoresponsables. 
Rester connecté au territoire, en consultant les principales actions du PNR et des communes, photos à l’appui. 

DANS LE DOMAINE CULTUREL, LES BEL-
LOYSIENS PEUVENT BENEFICIER ….. 
ABBAYE DE ROYAUMONT 

Nous vous rap-
pelons que tous 
les habitants de 
la Communauté 
de communes 
Carnelle Pays 
de France – 
donc les Bel-
loysiens – peu-

vent bénéficier de la gratuité pour visiter l’Abbaye 
de Royaumont, (bâtiments et jardins) située à 
quelques kilomètres de notre village. Pour ce faire, 
la C3PF verse une subvention importante chaque 
année à Royaumont. C’est un magnifique ensemble 
architectural qui fait honneur à notre communauté et 

à notre département. 
Pendant tout l’été (de mai à août) sont proposés les 

« Dimanches à Royaumont » à 15h30. Concert 

d’orgue, de musique classique, traditionnelle ou ré-

gionale, danse, conférence sur l’histoire de la mu-

sique ou sur les jardins, toutes ces animations sont 

comprises dans le prix du billet d’entrée et donc gra-

tuites pour les Belloysiens. C’est une richesse cultu-

relle extraordi-

naire qu’il serait 

regrettable 

d’ignorer. 

LE MUSEE VIRTUEL « MICRO-FOLIE » 
La Micro-Folie, Musée numérique itinérant sur la Communauté de com-
munes, est un dispositif porté par le Ministère de la Culture et coordonné par 
la Villette. Son déploiement sur le territoire (salles municipales, écoles…) 
permet à chacun d’accéder à quelques pas de chez soi aux œuvres des 
plus grands musées nationaux et internationaux, tout en vivant une expé-
rience numérique inédite. Présent Salle Saint Georges, à Belloy-en-France, 
une semaine à la rentrée des vacances scolaires d’hiver, ce musée virtuel a 
rencontré un très grand succès aussi bien auprès des enfants de nos écoles 
que des adultes qui ont pu en profiter le week-end. D’autres possibilités de-
meurent pour profiter de ce musée si vous n’avez pas pu le faire lors de son 
passage à Belloy (site de la C3PF). 
Et ce ne sont là que deux exemples parmi les nombreuses initiatives prises 

par le Pôle culturel de la C3PF (bibliothèques, projections cinématographiques en plein air cet été, participation aux 

évènements culturels nationaux, etc.). N’hésitez pas à vous rendre sur son site informatique (https://carnelle-pays-de

-france.fr/services/culture/) 
Jean-Marie BONTEMPS,  

Vice-président de la C3PF 
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LA PAROISSE 

Horaires des messes dominicales : 
Dimanche 11 h – Messe à Belloy 

Il y a aussi une messe le dimanche à 9 h à Villiers-le-Sec et le samedi à 18h30 à Villaines-sous-
Bois. 

Horaires de la semaine : une feuille d’annonces est affichée au presbytère. (cf aussi le  
       site internet de la paroisse) 
Mardi 15 août 2023  –  Assomption de la Sainte Vierge Marie,  

  Patronne Principale de la France 
11 h – Messe 
21 h – Procession aux flambeaux et Consécration à Notre Dame. 

 
Catéchisme 
Inscriptions : mercredi 6 septembre de 10 h 00 à 12 h 00 au Presbytère. 
                  14 h 30 à 16 h 00 au Presbytère. 
                        samedi 9 septembre    de 9 h 30 à 11 h 30 au Presbytère.                                                    
Rentrée des catéchismes : Mercredi 13 septembre à 9 h 30. 
Baptêmes : il est indispensable de s’inscrire quelques semaines auparavant. 
 Que faut-il apporter ? 
  Un livret de famille civil. 
  Le livret de famille catholique, si l’on en possède un. 
Mariages : il est indispensable de s’inscrire plusieurs mois avant le mariage et de rencontrer le prêtre avant 
de faire des réservations afin de connaître les dispositions de la paroisse. 
D’autre part, le mariage engageant toute la vie, entraîne des droits et des devoirs conformément aux lois de 
l’Eglise. Il nécessite une préparation afin de savoir à quoi l’on s’engage. 
Curé :  Abbé François SCRIVE                                        
  
Adresse :  Presbytère 
             13, rue Faubert 
  95270 Belloy-en-France 
  Tél :  01.30.35 70.31 
  Courriel : paroisse-de-belloy-en-france-95@orange.fr  
Sîte internet : www. belloy-en-france.org 

 LE BANC D’ŒUVRE DE  L’EGLISE 

Le banc d’œuvre est une des plus belles pièces du  mo-
bilier de l’église. Il date du début du XVIIIème siècle. Il 
est placé en face de la chaire. On le nommait jadis 
« banc de l’œuvre », parce qu’il était exclusivement des-
tiné aux personnes chargées de l’œuvre de l’église. 
C’est dans ce banc que d’ordinaire venait prendre place 
le Clergé pour entendre les prédications.  
Le panneau central représente un ostensoir que présen-
tent deux anges. L’ostensoir est une œuvre  d’orfèvrerie 
destinée à contenir la sainte Hostie et à l’exposer à 

l’adoration publique des fidèles. (Ostensoir vient du la-
tin ostendere qui signifie montrer.) Au centre de l’Hos-
tie se trouvent trois lettres surmontées de la croix. Il 
s’agit du Monogramme du Christ que l'Église latine a in-
terprété : Iesus, Hominum Salvator : « Jésus, sauveur des 
hommes ».  

Au IIIème siècle, les chrétiens avaient 
pour habitude de raccourcir le nom de 
Jésus et de ne garder que les trois pre-
mières lettres de son nom en grec :ΙΗΣ 
(Jésus s’écrivant ΙΗΣΟΥΣ). La lettre 
grecque Σ (sigma) fut ensuite trans-
crite dans l’alphabet latin sous la 
forme du S, si bien que le mono-

gramme se transforma en IHS.  
Au début de l’ère chrétienne, c’était un symbole secret 
utilisé comme signe de ralliement. Il était souvent gravé 
sur les tombes des chrétiens. Puis au XVe siècle, saint 
Bernardin de Sienne s’attacha à promouvoir la vénéra-
tion du saint nom de Jésus et incita les chrétiens à faire 
figurer les trois lettres IHS sur les frontons de leurs mai-
sons. Un siècle plus tard, en 1541, saint Ignace de Loyo-
la adopta le monogramme pour symboliser le nouvel 
ordre qu’il venait de créer : la Compagnie de Jésus. Ces 
trois lettres figurent désormais dans l’iconographie chré-
tienne, partout dans le monde. 

mailto:paroisse-de-belloy-en-france-95@orange.fr
http://www.belloy-en-france.org/
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Delphine Drapeau 
Maire-Adjointe aux Associations 

 Ce début d’année a été marqué par un grand 
nombre de manifestations diverses et variées, montrant le 
dynamisme de notre population. Ainsi la municipalité qui a 
toujours à cœur de soutenir ces forces vives belloysiennes 
s’est engagée à maintenir le même accompagnement pour 
l’année à venir. La mise en œuvre de la “charte de la vie 
associative” en est un bel exemple, et pose les bases 
d'une volonté commune, entre les signataires, de partage 
et d’entraide.  
 Réservez dès à présent votre dimanche 10 sep-

tembre 2023, afin de venir nombreux au forum des asso-

ciations à Belloy, de 9h30 à 13h dans la salle polyvalente. 

Le monde associatif, bien présent sur Belloy, vous pro-

pose une grande variété d’activités culturelles, artistiques 

et sportives. Venez rencontrer et échanger avec les diffé-

rents bénévoles. Vous aurez ainsi tout le loisir de poser 

vos questions et de choisir, pour vous ou vos enfants, les 

activités qui vous correspondent le mieux. 

BIBLIOTHEQUE 

Horaires d’ouverture : 
Lundi  15H30 17H30 
Mercredi 14H 17H30 
Samedi   10h 12H30 

 
 Cette année, Enfin !!!! nous avons pu réaliser notre 
30ème Salon de Peinture, en raison de la crise sanitaire, 
cela faisait 3 ans que nous attendions cet évènement. 
Nous avons eu le plaisir de recevoir de nombreux visi-
teurs  : 
 Toutes les classes de maternelle et certaines 
classes de primaire.  
 20 peintres nous ont apporté leurs œuvres, ce qui 
représente 80 tableaux, émaux et sculptures exposés dans 
notre Salle St Georges de Belloy en France. 
 
Les scolaires ont beaucoup apprécié les explications des 
peintres présents et ils ont décerné le prix des scolaires  à 
« LAISSE-MOI PLONGER DANS TES YEUX »  de Chris-
tine Lyeuté. 
 
La bibliothèque est ouverte aux horaires habituels et en 
juillet uniquement les samedis. 
 Bienvenue aux nouveaux lecteurs et lectrices. 
 
   La secrétaire B. DOS SANTOS 

LE MOT DE NOS ASSOCIATIONS 

Prix des scolaires 
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L'EvaZion vous a proposé tout au long de l'année, des 
cours adultes et enfants survitaminés et exutoires de 
zumba, kuduro fit et renforcement musculaire avec nos 

super coachs, Gaëlle, Sabine et Anui... 
Nous vous donnons rendez-vous au forum des associations de Belloy-en-
France, le dimanche 10 septembre 2023! 
Au programme, zumba évidemment, et peut être des nouveautés pour la 
rentrée, comme la zumba gold, adaptée aux personnes âgées ou à mobilité 
réduite et conseillée à toutes celles pour qui la zumba est un peu trop to-
nique...  
Nous vous y attendons nombreux ! 
It's fun, it's fitness, it's zumba! 
À bientôt avec Virginie, Nadège, Valérie, Cécile, Stéphanie et Déborah... 
toute l'équipe de l'EvaZion ! 

ZUMBA 

  
 
 

Le Hatha Yoga est une discipline de l’Etre qui peut etre pra-
tique par tous. 
Les séances se composent de techniques posturales 
(asana), respiratoires (prānāyāma), méditatives (dhyana) et 
d’un temps de relaxation (yoga 
nidra). Par le biais de ces outils, le yoga apporte de nom-
breux bienfaits physiques : reappropriation de son corps, 
souplesse, renforcement 
musculaire, amelioration des fonctions vitales, etc. 
 Au-dela de ces benefices physiologiques, la pratique 
du yoga vise à calmer les fluctuations du mental, installe la 
détente, la concentration et 
permet de mieux gérer ses émotions. Il favorise l'harmonisa-
tion et l'équilibre. 
 Il permet de se recentrer en se reconnectant à l’es-
sentiel et en profitant pleinement de l'instant présent. 
 C’est avant tout, un état d’esprit, une philosophie de 

vie alliant le corps et l'esprit : un rendez-vous régulier avec 
soi-même. 
Le mercredi de 19H30 à 21H00 
Salle des fêtes 
Belloy-en France 

Maud Brindejonc et Prisca Magistro 
Professeures diplômées par la Fédération Française de 

Hatha Yoga 
Enseignement du yoga traditionnel 

La FFHY a été fondée en 1968 par Shri Mahesh 
(Mahalingappa Ghatradyal), pour promouvoir le yoga en 

France dans son esprit traditionnel. 

YOGA 

ASCB – Section généalogie et recherches historiques  

 Après une période bien troublée par la COVID 19 les membres de la section 
ont eu le plaisir de se retrouver et de se fixer quelques objectifs en fonction des 
besoins de chacun.  
C’est d’abord se replonger dans les recherches généalogiques et de compléter 
les arbres déjà bien renseignés, sauf que quelques bugs sont venus perturber 
le travail. Une évidence a été de mettre à jour le logiciel « généatique » grâce à 
une nouvelle version acquise après bien des négociations avec l’éditeur. Un 
travail individuel est alors nécessaire pour une remise à niveau quant aux nou-
velles fonctionnalités offertes par l’éditeur. C’est là que l’intérêt de se retrouver 
dans une association est manifeste, les connaissances des uns bénéficiant aux 
autres.  
Nous avons par ailleurs finalisé l’édition de l’ouvrage sur les soldats de Belloy 
revenus de la guerre 14/18 qui a été édité à 22 exemplaires. A ce jour 2 restent 
disponibles (20 euros l’unité). Un exemplaire a été remis à la commune, un 
autre à la bibliothèque et un troisième sera prochainement adressé aux ar-
chives départementales par la commune.  
Nous nous étions engagés à faire réaliser une plaque du souvenir « mort pour 
la France » au nom et en l’honneur de Louis Benjamin HENNEQUIN. C’est au-
jourd’hui chose faite : le mardi 30 mai les membres de l’association accompa-
gnés par monsieur le maire ont déposé cette plaque sur la tombe du soldat 
HENNEQUIN, complétant ainsi l’hommage qui ne pouvait manquer d’être ren-
du à ce soldat qui, comme tant d’autres, a donné sa vie pour son pays.  

Les réunions ont toujours lieu à la médiathèque – place Sainte Beuve – en principe un lundi 
sur deux - Si vous désirez nous rejoindre, avoir des renseignements complémentaires, vous 
pouvez nous contacter par mail « geneabelloie@orange.fr »  

Cimetière 
de Belloy-
en-France  
Mardi 30 
mai 2023  
Membres 
de la sec-
tion de gé-
néalogie en 
présence de 

monsieur le maire.  
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 Nous avons créé l’association « Les minis Belloisiens » en février dernier et nous avons pour 
vocation de créer des animations pour les enfants et familles de Belloy. 
Notre premier événement a été une réussite avec 90 enfants qui ont répondu présents ! Nous te-
nions vivement à remercier toutes les familles qui nous ont fait confiance et qui nous ont encouragé.  
Pour le moment nous avons prévu de faire une boom de fin d’année le dimanche 2 juillet après midi, 
un événement pour Halloween et Noel. Pour les années à venir, nous aimerions faire plus et toutes 
vos idées sont les bienvenues !!! 
 Nous sommes trois pour le moment : Virginie RYCKX présidente, Laura Gareau trésorière et 
Stéphane Augustin secrétaire. Nous avons pour vocation de faire grandir notre association, et 
toute personne qui souhaite devenir bénévole est la bienvenue. Vous pouvez également adhérer à 
notre association pour un montant de 10€ ce qui nous permettrait de financer nos futurs évènements. 
Voici le lien pour adhérer en ligne : 
https://www.helloasso.com/associations/les-minis-belloisiens/adhesions/adhesion 

Les minis Belloysiens 

https://www.helloasso.com/associations/les-minis-belloisiens/adhesions/adhesion
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La JAD 
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BEF   BELLOY EN FETE 
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COTAB Comité d’organisation du Téléthon à Belloy 

 Le Chiffre National du Téléthon 2022, a été 
de 90 839 067€, meilleure collecte depuis 2016. 

 

 A Belloy en France, c’est grâce à la mobili-
sation de tous, associations, commerçants, béné-
voles, la municipalité, l’école élémentaire et en pro-
posant des animations de qualité : Marche gour-
mande – Course du Muscle – Marche nocturne – 
Soirée musicale animée par Azimut – Salon du vi-
nyle – Funky Game Night – Concert Handchimes 
par Bell’Enfance – Lotos – Tombola – Soirée Cous-
cous avec Têtes de Linotte et Wind of Panic – Pe-
tits déjeuners et Rando vélo avec l’AS Carnelle,  
que nous avons réalisé notre 3ème meilleure col-
lecte depuis 2013 : 14 711,65€    

Internet : 700,00€ 

3637 : 715,00€ 

FORCE T (animations Belloy) : 13 296,65€ 

 

Une belle réussite collective qui nous encourage à 

ne rien lâcher dans notre mobilisation au profit de 
la recherche, des malades et des familles de ma-
lades.     

 L’année 2023 a bien commencé, 6ème 
Salon du Vinyle en mars, 5ème marche gourmande 
en mai,1ère participation de l’École Maternelle au 
Parcours du Muscle le 26 mai, Course du Muscle le 
02 juin pour l’École Élémentaire, le 14 octobre 
Marche Nocturne Halloween, le 19 novembre, 7ème 
Salon du Vinyle, le 02 décembre Comédie théâtrale 
d’Émile Zola « Les Héritiers Rabourdin » et les 8, 9 
et 10 décembre, le Téléthon National avec de 
belles surprises. 

 Pour les 10 ans du C.O.T.A.B., nous sa-
vons que nous pouvons compter sur votre pré-
sence afin de réaliser un formidable Téléthon 2023. 

 

Encore un grand merci 
Les membres du C.O.T.A.B. 
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L’AS CARNELLE 

En associant la pratique du VTT à la découverte du patri-
moine historique, culturel et naturel de notre territoire, 
l'AS Carnelle offre une expérience unique à ses adhé-
rents. Que vous soyez un cycliste chevronné ou une famille 
désireuse de partager des moments inoubliables, notre asso-
ciation saura répondre à vos attentes. 
    

un parcours sportif chaque dimanche  
un parcours familial une fois par mois  
(à partir de 10 ans).  

 
Un printemps 2023 riche en événements !  
 
“Fête du vélo” du 2 avril : C’était notre premier événement 
grand public. Merci aux participants et à ceux qui ont contri-
bué à l’organisation de cette journée : la Ville de Belloy-en-
France, les bénévoles, les associations partenaires (COTAB, 
CCMB, BEF), les exposants (Terre de Carnelle, Crédit Mu-
tuel, Veligo) et les partenaires (Restaurant O Boa Vista, Vélo 
News, Pharmacie des Plantes).   
 

“Marche Gourmande” du 14 mai : nous avons encadré le 
parcours d’une trentaine de cyclistes à l’occasion de la tradi-
tionnelle marche gourmande organisée par le COTAB.  
 
Nous serons présents au forum des associations en sep-
tembre prochain, venez à notre rencontre !. Nous vous réser-
vons de nouveaux événements pour la rentrée… à suivre. 
 
L'AS Carnelle est bien plus qu'une simple association de VTT 
loisirs. Elle est un véritable moteur de découverte, de partage 
et de passion pour le vélo et le patrimoine local. Rejoignez 
l'AS Carnelle et laissez-vous emporter par les sensations 
qu’offrent les rencontres enrichissantes que notre association 
vous réserve. 
 

Suivez-nous sur   @ascarnelle 
Des questions ? écrivez-nous : ascarnelle@gmail.com 

mailto:ascarnelle@gmail.com
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A S C B section Tir 

L’aïkido,  

Fruit d’un partenariat historique avec le comité départe-
mental de Tir du Val-d’Oise, le club a accueilli au prin-
temps 2023 les championnats départementaux aux armes 
anciennes (à poudre noire) dans lesquels nous avons en-
gagé quatre tireurs qui ont tiré entre une et quatre disci-
plines. Bravo à Serge C., Eric G., François-Xavier L. et 
Bruno D. pour leurs performances. Une mention spéciale 
à Bruno pour ses deux podiums (or et bronze) et à Serge 
pour ses quatre podiums avec une médailles d’or et trois 
d’argent ! 
 
Depuis le début de l’année 2023, nous avons profité des 
premiers beaux jours afin de mobiliser nos bénévoles 
pour un week-end dédié à l’entretien, du club : planta-
tions, tonte, et débroussaillement ont mobilisé une qua-

rantaine de personnes sur les deux journées. Le plaisir de 
pratiquer notre sport dans un cadre de verdure impose un 
entretien permanent et chronophage. Nous remercions 
tous les participants pour leur engagement. 
 
Nous accueillons toujours les gendarmes de la compagnie 
de L’Isle-Adam ainsi que le Pôle Judiciaire de la Gendar-
merie Nationale (PJGN) dont font partie les « experts » de 
l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Na-
tionale (IRCGN) basés à Pontoise. Vous pouvez d’ailleurs 
suivre leurs activités à la pointe des sciences criminelles 
en vous abonnant aux pages de l’IRCGN sur les réseaux 
sociaux (suivre « IRCGN » sur Facebook et « PJGN » sur 
Twitter). 

Tir à la cible : 
Tir pistolet ou carabine 10 m air comprimé. 
Tir couché 50 m carabine Match 22 LR. 
Tir pistolet/revolver 25 m / carabine tous calibres 50 m (cible et hunter). 
Tir bench rest et couché 100 m carabine tous calibres. 

Ball Trap 
1 fosse américaine ball-trap. 
1 lanceur rabbit/parabole/chandelle. 
1 parcours de chasse 

Tarifs saison 2023 / 2024 dès le 1er septembre :  
Habitant de Belloy en France 150€ par an, (dispense de droit d’entrée). 
Extérieur 430€ la 1ère année (dont 280€ de droit d’entrée) puis 150€ les années suivantes.  
150€ pour le Ball Trap 

Contacts : ascbtir@gmail.com site http://ascbtir.pagesperso-orange.fr 
Nos installations sont situées Rue de Verdun à Belloy-en-France.                                                     

Stage à Champagne pour le Carnelle Aïkido Club 
Tous les ans, la Fédération française d’aïkido et de budo (FFAB) du Val-d’Oise organise un stage 
départemental à l’intention des enfants et des adolescents. Cette année, c’était le samedi 13 mai à 
Champagne-sur-Oise, un stage animé par Mickaël Sotto, 3e dan, et Alain Lobry, 2e dan. Tout 
l’après-midi, plusieurs jeunes Belloysiennes et Belloysiens ont pu confronter leur expérience de 
l’aïkido avec des pratiquantes et des pratiquants des autres clubs du département. Le dimanche 
matin ce sont les adultes qui ont pu bénéficier d’un cours de haut niveau avec Guillaume Colonge, 
6e dan. 
Enfants, adultes, faisons en sorte 
d’être plus nombreux encore l’année 
prochaine ! Retrouvons-nous au 
forum des associations à la salle 
polyvalente le matin du dimanche 10 
septembre. 
Carnelle Aïkido Club, contact 06 

16 37 20 83, site https://

aikidocarnelle.fr 

mailto:ascbtir@gmail.com
http://ascbtir.pagesperso-orange.fr
https://aikidocarnelle.fr
https://aikidocarnelle.fr
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ASC BELLOY ST MARTIN Section FOOTBALL 

Un souffle de jeunesse pour le CCM BELLOY en 2022 

UNE SAISON 2023 BIEN LANCEE 
 

 La saison 2023 est déjà bien entamé est le club 
maintient son dynamisme de ces dernières saisons avec 
des participations pendant l'hiver aux cyclo-cross, aux 
épreuves VTT du Val d'Oise Trophy en début de printemps 
et aux épreuves sur route tous les w-e depuis début mars. 
Les deux premières organisations du club (le Run & Bike 
d'Attainville et la course de Belloy-en-France) ont été une 
réussite avec respectivement 72 et 172 participants malgré 
des conditions météorologique compliquées (le froid en jan-
vier et la pluie en mai). Le club tient à remercier les com-
munes de Belloy-en-France et Attainville et nos sponsors 
pour leur soutien. Merci également à Thibaut SAINTE 
BEUVE pour l'accès à la cour de sa ferme et Alain HENNE-
QUIN pour le prêt de sa remorque le jour de la course de 
Belloy-en-France. 
 Côté résultats, la saison 2023 a commencé dans les 
sous-bois avec nos crossmen et c'est avec grand plaisir que 
le club  a vu ses plus jeunes truster les podiums tout l'hiver. 
Puis ce sont les routiers et VTTistes qui ont pris le relais. A 
ce jour, le club compte déjà 18 victoires (dont 12 pour Eloan 
CANU) et 24 podiums + un prix d'équipe à domicile sur 
notre organisation de Belloy. 
 Le bon état d'esprit de nos coureurs a donc amener 
les principaux résultats suivants : 

Titres Départemental et Régional cyclo-cross en benja-
mins pour Eloan CANU 

Titre Départemental cyclo-cross en 30-39 pour 
Alexandre CARLIER 

Titre Départemental VTT en 30-39 pour Jean-Louis 
BOURDEVAIRE 

Titre Départemental route en benjamins pour Eloan CA-
NU, en 30-39 pour Alexandre CARLIER et 50-59 
pour Eric DELATTRE 

3è place par équipe au National cyclo-cross en benja-
mins pour Eloan CANU, Marius NOEL et Roméo 
COURSAULT 

3è place au National cyclo-cross en benjamins pour 
Eloan CANU 

2è places, au Régional cyclo-cross en benjamins pour 
Marius NOEL et au Départemental cyclo-cross en 
benjamins pour Roméo COURSAULT 

3è place au Départemental cyclo-cross en benjamins 
pour  Marius NOEL 

3è place au Départemental route en 30-39 pour Vincent 
DUBREUIL 

2 victoires, 2 deuxièmes places et le prix d'équipe sur 
notre organisation de Belloy. 

 
Nous espérons que la dynamique de résultats, d'organisa-
tions et surtout la bonne ambiance va perdurer jusqu'à la fin 
de saison. 
 

Vincent DUBREUIL 

 Pour nos 303 adhérents et nos 18 équipes la saison 2022/2023 se déroule à nouveau normalement avec de bons 
résultats et nous participons à de nombreux tournois. L’effectif a encore augmenté cette année et nous avons besoin de 
nouveaux bénévoles. L’effectif des féminines atteint 20% du total.  L’assemblée générale du club aura lieu vendredi 30 06 
2023 à 21H au stade de ST MARTIN. 

TOURNOIS 

 Cette année nous avons organisé nos traditionnels tournois de fin d’année : 

Samedi  17 06 2023 tournois pour les 10 à 16 ans filles.  

Dimanche 18 06 2023 tournoi pour les 10 et  11 ans garçons 

Samedi  24 06 2023 tournois pour les 12 et 13 ans garçons. 

Dimanche 25 06 2023 tournois pour les 6,7 ,8 et 9 ans garçons 

,REMERCIEMENTS 

 Nous remercions les mairies de BELLOY et ST MARTIN  pour l’entretien des  terrains et l’achat des coupes et mé-
dailles pour les tournois et les habitants de BELLOY et de ST MARTIN pour  leurs dons à l’occasion du calendrier 2023 du 
club. Nous remercions aussi  nos fidèles sponsors en ces temps difficiles notamment ceux qui ont participé au calendrier 
2023 : AU PAIN DORE Rémy PLATEAU à BELLOY, FLEURATICE  à BELLOY, BTP, ACJL RENOV à BELLOY, la phar-
macie LAWNICZAC à ST MARTIN, la boulangerie PETIT à ST MARTIN, la société ST2C Fils à ST MARTIN, la société DE-
SIGN BOIS et ACIER  à VIARMES, le CAFE DE LA MAIRIE  RESTAURANT PIZZA à BELLOY, et ABITHEA à BAILLET 
EN FRANCE. Nous remercions enfin tous ceux qui nous aident par leurs dons ou sponsoring. 

Nous recherchons toujours des bénévoles pour encadrer les équipes. 

Pour tous renseignements, dons ou sponsoring vous pouvez contacter : Thierry LESAFFRE 01 30 35 99 34 ou Di-

dier JEAN au 01 30 35 91 32  
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On a  rencontré pour vous, 

Jean-Claude CRUBEZY, la 
boucle est bouclée ! 

 
 

Presque 50 ans à 
Belloy-en-France ! 
C’est le cas de 
Jean-Claude qui a 
consacré une par-
tie importante de 
ces années au 
service des Bel-
loysiens, 

UNE JEUNESSE 
HERAULTAISE 

Habitant un petit 
village de l’Hérault, 

Jean-Claude a suivi sa scolarité secondaire dans un 
lycée de Montpellier. Le bac obtenu, premier dépay-
sement : le voilà parti à Lyon pour suivre les cours 
d’une école d’ingénieur dont il sort en 1968, muni de 
son diplôme. Va-t-il chercher à valoriser cette compé-
tence toute neuve ? Pas tout de suite car l’obligation 
du service national s’impose à Jean-Claude jusqu’en 
novembre 1969. Bien entendu, pendant ces périodes 
d’exil relatif, il revient régulièrement dans son Hérault 
natal pour rester en lien avec sa famille et avec une 
jeune fille d’un village proche du sien, Nicole, qu’il 
épousera avant de « s’expatrier » en région pari-
sienne. 

EN ILE DE FRANCE POUR TROUVER DU TRA-
VAIL 

Après quelques tentatives – qui n’aboutissent pas - 
autour de Montpellier pour trouver un emploi corres-
pondant à ses capacités, c’est vers la région pari-
sienne que le couple CRUBEZY se tourne. Il trouve 
une location à Epinay sur Seine. Nicole obtient 
comme premier poste d’institutrice (terme utilisé à 
l’époque) à Aubervilliers. Quant à Jean-Claude, jeune 
ingénieur en chimie il est employé dans une société 
chimique pharmaceutique à Villeneuve-la-Garenne. 
Début 1973, la famille CRUBEZY cherche à investir : 
elle achète un pavillon dans le lotissement « Clos de 
la Fontaine » à Belloy-en-France. En 1976, le 14 juil-
let !, la famille s’agrandit avec la naissance de Mat-
thieu qui passera toute sa jeunesse dans notre com-
mune et fera les beaux jours du club local de football. 

Nicole quitte son premier poste pour rejoindre Villeta-
neuse puis, pour se rapprocher de chez eux, Persan 
et, enfin, à la rentrée 1992, Belloy-en-France où elle 
enseignera jusqu’en 2000. 

Jean-Claude trace, de son côté, son petit bonhomme 
de chemin : labo de recherche,  production, assu-
rance qualité puis contrôle de gestion lui constituent 
une expérience appréciée. Il devient, de 1990 à 
1994, directeur de l’usine qui l’employait. Après des 

rachats successifs par Rhône Poulenc puis Aventis et 
Sanofi, Jean-Claude est muté à Vitry sur Seine puis 
au siège situé à la Croix de Berny (Antony dans les 
Hauts de Seine) où, de 1998 à 2001, il coordonne les 
programmes de production. Inutile d’insister sur sa 
journée de travail, transport compris. En 2001, dans 
le cadre d’un  plan social, il met fin à ses activités. 

AU SERVICE DES BELLOYSIENS 

« Par intérêt pour la vie de la commune » et satisfaire 
son goût « des expériences, des choses intéres-
santes à faire », Jean-Claude est élu conseiller muni-
cipal, de 1989 à 1995, sur la liste de André FRE-
MONT. Un mandat de pause (qui lui permit de prési-
der le club local de tennis) puis un nouveau départ en 
2001sur la liste de Raphaël BARBAROSSA. En cours 
de mandat, il est élu adjoint au Maire (délégué à la 
voirie puis au finances) et le restera jusqu’en 2014. Il 
représente également la commune à la communauté 
de communes et au syndicat des Eaux (dont il est 
vice-président).  

Parmi toutes les initiatives qu’il a mises en oeuvre au 
cours de ces années, après réflexion, le choix se fait 
sur le plan intercommunal sur la mise en place des 
forages en nappe profonde et de l’usine de décarbo-
natation (« Une eau d’excellente qualité, dépourvue 
de nitrates, de pesticides et à teneur en calcaire ré-
gulée »). Pour Belloy, un projet de station d’épuration 
écologique destinée à remplacer notre équipement 
actuel a prouvé qu’il était capable de rechercher des 
solutions innovantes en lien avec les préoccupations 
actuelles. Le coût de l’opération n’a pas permis sa 
mise en œuvre. Ce que sa discrétion ne lui permettra 
pas d’ajouter mais dont tous ses collègues peuvent 
témoigner, c’est que Jean-Claude était un élément 
apaisant dans le conseil municipal. « Quand il prenait 
la parole, on l’écoutait parce qu’il parlait avec calme 
et  apportait des éléments intéressants dans la dis-
cussion ». 

ET MAINTENANT ?  

« En 50 ans, Belloy a bien changé, constate Jean-
Claude. Les 160 maisons du Clos de la Fontaine ont 
créé un choc pour les Belloysiens. L’incorporation 
des nouveaux habitants a été progressive ; l’état 
d’esprit est certes différent de ce qu’il était alors mais 
Belloy reste un village, et cela, c’est une réussite ».  

C’est un autre village que Jean-Claude et Nicole ont 
rejoint il y a quelques jours, celui de leur  

enfance « où je connais la plupart des 800 habitants 
car nous y sommes revenus régulièrement pour nos 
vacances ». Et d’ajouter « Nous garderons un très 
bon souvenir des années passées à Belloy et des 
amitiés nouées durant toutes ces années ».En les 
remerciant de ce qu’ils ont apporté à Belloy pendant 
si longtemps, aussi bien comme enseignante que 
comme élu, nous leur souhaitons de profiter très 
longtemps de la douceur héraultaise. 

 
    Jean-Marie BONTEMPS 



 
EN CAS DE CANICULE,  
5 CONSEILS TOUJOURS VALABLES : 
  
1- Buvez fréquemment et abondamment (au moins 1,5 litre d’eau par jour même si vous n’avez pas soif 

2 - Evitez de sortir aux heures les plus chaudes et de pratiquer une activité physique, maintenez 
votre logement frais (fermez fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus frais) 

3 - Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour (douches, bains, brumisateur ou gant de 
toilette mouillé sans vous sécher) 

4 - Passez si possible 2 à 3 heures par jour dans un endroit frais,  (pièce la moins exposée de votre logement, 
supermarchés, cinémas…) 

5 - Aidez les personnes les plus fragiles et n’hésitez pas à demander de l’aide  (notamment auprès de votre mairie). 

Pour ce qui est de notre commune, Richard BRUXELLES, gardien de police municipale, les membres du CCAS ainsi que 
le secrétariat de la mairie sont à votre disposition pour intervenir rapidement.  

6 - Le registre des personnes vulnérables est disponible en mairie et les intéressés (répondant aux critères de sélec-
tion liés à l’âge ou au handicap) ont la possibilité de se signaler en mairie afin qu ’ils puissent être informés des recom-
mandations d’usage lors du déclenchement du plan d’alerte et d’urgence départemental en cas de risques exceptionnels  

 Vous pouvez joindre le secrétariat le matin ou laisser  un message l’après-midi au :  01 30 35 70 14 
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 Civisme et respect, l’affaire de Tous ! 
 

 Au chapitre des nuisances générées au quotidien, l'article 2 de l’arrêté 

municipal du 01 juillet 2015 stipule entre autre, que les travaux momenta-

nés de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particu-

liers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter atteinte à la tran-

quillité du voisinage en raison de leur intensité sonore (tondeuses à gazon, 

perceuses, bétonnières, raboteuses, ou scies mécaniques) ne peuvent être 

effectués que de : 

 

8h30 à 12h00 et 14h30 à 19h30, les jours ouvrables 
9h00 à 12h00 et 16h00 à 19h00 les samedis 
10h00 à 12h00 les dimanches et jours fériés  

Opération tranquillité vacances 
Partez en vacances en toute sérénité grâce à l'Opération 
tranquillité vacances. 

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous 
pouvez demander à la gendarmerie de surveiller votre domi-
cile. Des patrouilles sont alors organisées pour passer vers 
votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalie 
(effractions, tentatives d'effractions, cambriolages). 

Pour bénéficier du service, vous pouvez 
télécharger le formulaire de surveil-
lance en flashant le qrcode et 
le déposer à la brigade de gendarmerie 
de votre domicile, au moins 2 jours 
avant votre départ. 

Gendarmerie Nationale : 1 Route de Chantilly, 95270 Asnières-sur-Oise 
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TRIBUNE LIBRE DES ELUS  « ENSEMBLE CONSTRUISONS  

L’AVENIR  avec Raphaël BARBAROSSA » 

 

   RESPECT OU VIOLENCE, IL FAUT CHOISIR !  
 

 La démission récente du maire de Saint-Brevin-les-Pins, victime des agissements violents de personnes 
aveuglées par leur haine de l’Etranger et tout spécialement de l’Etranger réfugié, a mis en lumière un phénomène 
important et inquiétant : depuis les élections de 2020, en trois ans, 1293 maires ont démissionné et plus de 4000 
adjoints et conseillers municipaux ont fait un choix identique. 

 Certes, tous ces élus n’ont pas eu le même vécu et n’ont pas démissionné pour la même raison mais les nom-
breuses interviews réalisées à ce propos dans les différents médias font état de la violence vécue par de nom-
breux élus et des atteintes à leur sécurité et à celle de leurs proches. Si cet état de fait devait se perpétuer, c ’est 
bien la démocratie locale, donc la démocratie tout court, qui serait en danger et il n ’est pas besoin de se référer à 
des exemples historiques funestes pour s’en convaincre. 

 A Belloy-en-France, nous sommes loin – et heureusement – d’être tombés dans ces excès odieux mais atten-

tion de ne pas tolérer des attitudes, des comportements qui n ’ont rien à faire entre nous. Certes, que des élus se 

fassent copieusement insulter parce qu’ils s’opposent à des automobilistes qui prennent un sens interdit ou grillent 

un feu tricolore, personne ne l’admet. Mais que dire de ceux qui refusent simplement le « vivre ensemble » en fai-

sant abstraction des règles communes ?  Obliger un handicapé en fauteuil à rouler sur la chaussée parce qu’une 

auto est garée sur le trottoir, respect des autres ou violence induite ? Ne pas respecter les horaires définis par l’ar-

rêté municipal pour les travaux bruyants : violence ou respect des autres ? Nous pourrions multiplier les exemples 

de ce type. C’est par nos actes quotidiens que nous déterminerons notre avenir commun. A la violence physique 

ou verbale, à la négation de l’autre, sachons défendre le « Vivre ensemble ». 

.           Les élus de la Liste « Ensemble construisons l’avenir »   

 

TRIBUNE LIBRE DES ELUS « BELLOY AUTREMENT » 

         « Les élus de la liste « Belloy 
Autrement » 

Tribunes libres pour la majorité et l’opposition 

Ne désirent pas faire paraitre de Tribune pour le bulletin de juin 2023 



AGENDA 1er semestre 2017 

Mairie : Tél : 01 30 35 70 14      Fax  :  01 30 35 96 60 
Ouverture du secrétariat tous les jours de 8h30 - 12h00  

 Le mercredi, ouverture de 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h45 
Site internet : www.belloy-en-france.fr   /   adresse de messagerie : mairie@belloy-en-france.fr 

 
Responsable de publication : Raphaël BARBAROSSA 

Comité de rédaction : Céline Marache, Florence Anselle, Joël Duarte, Franck Dehays, Maria Marais,  
Monique Moreau, Jean-Marie Bontemps, Delphine Drapeau, Thibaut Sainte-Beuve,Alexis Graf 

Crédit photo : Florence Anselle, Mairie de belloy -en-France 

2 juillet   Les Minis Belloysiens   Mini Boum 

2 juillet 4eme rando culturelle St Martin du Tertre BelloyAutrement 

10 septembre Forum des Associations 

17 septembre brocante avec le BEF 

24 septembre  vide ton placard  l’Effet Des Faits 

30 septembre Déba’Thé  L’Effet Des Faits 

7 octobre   Octobre Rose   L’Effet Des Faits 

14 octobre Marche Nocturne COTAB 

31 octobre Halloween Les Mini Belloysiens 

12 novembre Range tes jouets  l’Effet Des Faits 

17 novembre Beaujolais avec le BEF 

19 novembre 7eme Salon du Vinyle 

24-26 novembre  Salon annuel    la JAD 

02 décembre Comédie Théâtrale  COTAB 

08-09-10 décembre Téléthon COTAB 

17 décembre Spectacle de Noel avec le BEF 

 

Agenda 2023 

Etat civil 

Bienvenue 
  
GOURBESVILLE Théo   19/11/2022  
POIRIER Matteo   06/12/2022  
SITBON DA SILVA PAIS Giulia   06/12/2022  
AUGUSTIN Cédric   25/02/2023  
TAVARES HADDAD Nino   09/04/2023  
VIDARD JOURQUIN Esmée   11/04/2023  
TEIXEIRA DE LEMOS Nicolas   14/04/2023  
   

Félicitations  
Rudy TORRES et Lucile ROIG  18/02/2023    
Brian BELATACHE et Caroline HÉRISSON  25/03/2023  
Xavier FERNANDEZ BELTRAN et Isabelle AMIROTTO        22/04/2023   

   Nabil LABIDI et Liliane ALBRECHT    29/04/2023  
Ilyes SGUIOUI et Manel BAKLOUTI  06/05/2023  
Anthony GOURBESVILLE et Lucie KROL VEL FARMAS  20/05/2023    
Guillaume GONCALVEZ et Sabrina MOKHTARI 06/06/2023 

 
lls nous ont quittés 
Denise HENNEQUIN  09/12/2022    
Didier DEPARDAY  20/02/2023  

   Jean-Michel LYSY      21/02/2023 

Rosinda Maria PARENTE DOS SANTOS  19/03/2023   
Jacqueline HAMELIN née VÉRITÉ  18/04/2023     

Numéro Pratiques 
 
Pompiers 18 
Samu 15 
Dr R. Barbarossa   
01 30 35 75 65 
Pharmacie de Carnelle Leroux    
01 30 35 75 21 
Orthophoniste 
 
Psychologue 
 
Ostéopathe Maria Marais 
06 37 17 86 61 
 
Micro-crèche 
01 30 35 08 39 
Ecole maternelle 
01 30 35 74 11 
Ecole élémentaire 
01 30 35 71 56 
 
Collège Marcel Pagnol,  
Montsoult 
01 34 69 85 92 
Lycée Gérard de Nerval,  
Luzarches 
01 30 29 55 00 
 
CAF 
0 810 25 95 10 
SNCF 
3635 
Enedis 
09 72 67 50 95 
GRDF 
08 00 47 33 33 
Eau Potable CEG 
01 34 38 86 86 
Eaux Usées Veolia 
09 69 36 04 00 
 


